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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

1. A la 81e séance plénière de sa quarante-quatrième session, le 
15 décembre 1989, l'Assemblée générale a adopté la résolution 441113, intitulée 
"Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique" 1.1, 

2. Au paragraphe 14 de la partie B de ce texte, l'Assemblée générale : 

"Prend aç%e avec satisfaction des résolutions 558 (1984) du 
13 décembre 1984 et 591 (1986) du 28 novembre 1986, que le Conseil de sécuritt 
a adoptées au sujet de l'Afrique du Sud, en vue de renforcer l'embargo sur les 
armes en en comblant les lacunes et d'interdire, en particulier, toute forme 
de coopération et de collaboration nucléaires avec le régime raciste d'Africue 
du Sud". 

11 Non reproduite ici: pour le texte intégral, voir le document k/RES/44/113. 


